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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 12 septembre 2022 

 
 

12 septembre Ville. 
 
Sous la présidence de M. Jean-François FOUNTAINE, Maire 
 
Autres membres présents : Mme Catherine LÉONIDAS, Mme Catherine BENGUIGUI, M. Christophe 
BERTAUD, Mme Martine MADELAINE, M. Dominique GUEGO, Mme Marielle JAY, M. Tarik AZOUAGH (de 
la 1ère à la 13ème question et de la 18ème à la 23ème question), Mme Chantal VETTER, M. Thibault GUIRAUD, 
Mme Danièle CARLIER-MISRAHI, M. Olivier PRENTOUT, Mme Marie NÉDELLEC, M. Pascal DAUNIT, 
Mme Eugénie TÊTENOIRE, M. Sylvain DARDENNE, Mme Anna-Maria SPANO, Adjoints 
 
Mme Marylise FLEURET- ème question), M. Michel RAPHEL, M. Michel SABATIER, 
M. Gérard DUBOIS, M. Michel TILLAUD, Mme Chantal MURAT, M. El Abbes SEBBAR, M. Pascal 
SABOURIN, M. Gérard BLANCHARD, Mme Delphine CHARIER, Mme Mathilde ROUSSEL, Mme Jamila 
MÂAMERI, Mme Gwendoline NEVERS, M. Jean-
9ème question), Mme Catherine BORDE-WOHMANN, M. Franck COUPEAU, Mme Nadège DESIR, Mme Aya 
KOFFI, Mme Tiffany VRIGNAUD, M. Jean-Marc SOUBESTE, M. Eric PASQUIER, Mme Carol GUIGARD, 
M. Thierry TOUGERON, M. Jo BROCHET, Mme Céline JACOB, M. Didier GAUCHET, Mme Lucille BLAY 
Conseillers municipaux 
 
Etaient excusés : M. Tarik AZOUAGH (de la 14ème à la 17ème question), Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX 
(pouvoir à M. GUEGO à compter de la 10ème question), Mme Josée BROSSARD (pouvoir à M. AZOUAGH 
sauf de la 14ème à la 17ème question), Mme Séverine LACOSTE, M. GAUVIN (pouvoir à M. COUPEAU à 
compter de la 10ème question), Mme Océane MARIEL, Mme Séverine AOUACH-BAVEREL (pouvoir à 
Mme VRIGNAUD). 
 
Secrétaires de Séance : M. RAPHEL et Mme VETTER 
  
 

 

 
n° 01 
 
ELECTION DES ADJOINTS 
 
Rapporteur : M. le MAIRE 
 
Suite à la démission simultanée de M. PLEZ de quartiers chargé du 
secteur Centre (quartiers du Centre-ville, de La Genette, La Trompette-Jéricho - Bel Air, Fétilly, 
Le Prieuré, Cognehors-Lafond-Beauregard, Saint-Eloi) et de Conseiller municipal, il est 
proposé au Conseil municipal de procéder à une nouvelle élection des Adjoints et des Adjoints 
de quartiers. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-1, L 2122-
2, L 2122-2-1, L 2122-7-2, L 2122-18-1, L 2122-31, L 2122-32 et L 2143-1, 
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Vu le procès- u Maire en date du 4 juillet 
2020, et le procès-  
 

 
 
Vu la délibération du Conseil municipal du 16 novembre 2020 portant suppression du poste 

 
 
Vu la délibération du Conseil municipal du 20 septembre 2021 procédant à une nouvelle 
rép  
 

  
 

  
- -ville, 

de La Genette, La Trompette-Jéricho - Bel Air, Fétilly, Le Prieuré, Cognehors-
LafondBeauregard, Saint-Eloi, 

- 
Mireuil, Saint-Maurice, Les Hauts de Bel Air, 

- pour le secteur Sud, des quartiers de 
Tasdon, Bongraine, 
 

Vu le procès-  
 
Vu le courrier de M. Jean-Philippe PLEZ en date du 3 juin 2022 informant M. le Préfet de sa 
démission simultanée de ses  
 
Vu le courrier de M. le Préfet en date du 30 août 2022 acceptant la démission de M. PLEZ, 

 
Considérant que le poste de 2ème Adjoint est vacant, 
 

-7-2 du CGCT, dans sa rédaction issue de la loi du 

 
 
Il est proposé au Conseil municipal, en accord avec la Commission n° 1 (Administration 
générale et cadre de vie) réunie le 7 septembre 2022, de procéder à une nouvelle élection 
des Adjoints et des Adjoints de quartiers, afin de respecter le principe de liste composée 

 de chaque sexe, dans les conditions suivantes : 
 

- scrutin secret à la majorité absolue, 
- 

 
- 

élevée sont élus. 
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Suite au 1er tour de vote à bulletin secret, la liste unique conduite par Mme LÉONIDAS est 
élue à la majorité absolue. 
 
Membres en exercice : 49 
Nombre de membres présents : 45 
Nombre de membres ayant donné procuration : 2 
Nombre de votants : 47 
Bulletins blancs : 11 
Bulletin nul : 1 
Suffrages exprimés : 35 
Votes pour : 35 
 

Pour extrait conforme 
 

 
Signé électroniquement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans le délai de 

recours 
 : www.telerecours.fr. La délibération peut également faire l'objet d'un recours administratif auprès 

du Maire dans le même délai ; en cas de réponse négative ou en cas d'absence de réponse dans un délai de deux mois, le 
demandeur dispose d'un nouveau délai de deux mois pour introduire un recours contentieux. 

Signé par : Monsieur Le Maire
Date : 14/09/2022
Qualité : Le Maire de La Rochelle




















